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Nous souhaitons qu’une nouvelle 
majorité mette en place une politique 
répondant aux besoins de la société 
française : éducation, protection sociale, 
emploi et logement. 

 

L a  r é f o r m e 
territoriale dont nous 
commençons à voir 
les dégâts sur nos 
communes devra être 
abrogée. Un réel 
débat public et 
d é m o c r a t i q u e 
p e r m e t t r a  u n 
n o u v e a u 
fonctionnement des 
collectivités.  

 

Nos vœux pour 2012 : 
 

• De la concertation avec les habitants 
(Plan Local d’Urbanisme, aménagement 
de nouveaux locaux pour l’accueil de 
loisirs, des tribunes du stade, etc…), 

• De la transparence concernant les 
finances communales, 

• La reconnaissance et le respect du 
personnel communal, 

• Une mutualisation des moyens dans le 
cadre de l’intercommunalité (voir p.4), 

• La concertation avec les riverains pour la 
réhabilitation des rues, 

• Le maintien et le soutien du commerce de 
proximité et de l’artisanat, 

• Une vraie politique environnementale. 
 

Lors de nos réunions, nos ateliers, nos 
débats, venez partager vos idées 
et préparons ensemble l'avenir à 
Beauchamp. 

 

Venez nous rejoindre ! 
 

Vos élus sont à votre disposition au 
09 72 11 93 38 ou par courriel : 

contact@alternative-beauchamp.fr 
 

Sylvia CERIANI et Patrick PLANCHE 

laïcité, mixité, citoyenneté, solidarité, transparence, écologie 
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vivre et agir ensemble 

En ce début d’année 2012, permettez-nous 
tout d’abord de vous présenter tous nos vœux 
de réussite dans vos projets et bien 
évidemment nos vœux de santé pour tous. 

 

2011 a été une année particulièrement 
difficile. La crise européenne que nous 
traversons reste dans nos têtes, l’actualité 
battant au rythme quasi quotidien des 
négociations entre chefs d’État et des 
angoisses permanentes entretenues par les 
« sentences des agences de notation ». 

 

A Beauchamp, comme ailleurs, la 
précarité a progressé et de plus en plus de 
familles se trouvent confrontées à de 
nouvelles difficultés. 

 

Cette année, la vie municipale s’est 
focalisée sur la question de la dette et 
l’envolée des taux d’intérêts liés aux prêts 
toxiques DEXIA contractés en 2007 par M. 
LAVAUD et son équipe. 

 

Chaque jour des communes assignent la 
Banque DEXIA en justice, ne pouvant plus 
faire face aux échéances d’emprunts alors 
que M. le Maire contracte un nouvel emprunt 
avec… DEXIA ! (lire p.3)  

 

Présents tout au long 
de l’année dans les 
commissions et Conseils 
M u n i c i p a u x  p o u r 
représenter les intérêts 
des Beauchampois, nous 
avons apporté une autre 
analyse aux questions 
qui touchent la gestion 
de notre commune et 
v o u s  a v o n s 
régulièrement informé. 

 

Après 4 années de plus aux commandes, la 
municipalité s’accorde un satisfecit sur un 
bilan pourtant minimaliste ; qui peut y 
croire ? 

 

2012 sera une année électorale importante 
avec deux grands rendez-vous. 



La commission pour l'accessibilité 
créée  en 2008 par la municipalité de 
Beauchamp, n’a jamais été convoquée. 
Pourtant, la loi du 11 février 2005 pour 
« l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées » demande une 
prise en charge progressive, ci-
toyenne et responsable de la part de 
tous les acteurs de la vie publique. 
Trente ans après la loi d’orientation en 
faveur des personnes handicapées, elle 
vient préciser les dispositions et surtout 
mettre en place des obligations (au lieu 
des incitations). 

Les dispositions concernant l’accessi-
bilité à l’éducation, à l’emploi mais aussi 
au cadre bâti – particulièrement les éta-
blissements recevant du public (ERP) - 
ou aux transports sont principalement à 
destination des collectivités territo-
riales. 

Cette commission avait donc du travail 
en perspective … 

 
La progressivité des échéances intro-

duite dans la loi avait pour vocation de 
ne pas mettre en difficulté ces collectivi-
tés qui n’avaient pas respecté l’esprit des 
lois successives. Malgré cela, nombre 
d’entre elles, et notamment Beauchamp, 
attendent le dernier moment pour ten-
ter de se mettre en règle … 

 
Sur le plan de la voirie, nous deman-

dons depuis 2001, un diagnostic de l'en-
semble des rues afin de pouvoir prioriser 
les travaux. En 2008, le choix de l’UMP-
Beauchamp pour la réfection de cer-
taines rues ne nous était pas apparu évi-
dent au regard de leur fréquentation et 
de leur état. Des réfections non pro-
grammées et l’annonce de la rénovation 
de l'avenue des Sapins (encore une fois!), 
nous interrogent sur « les politiques » 
menées par « les municipalités » succes-
sives. Elles dénotent une absence 
de réflexion manifeste  au niveau des 
investissements. De plus, le programme 
de « l'actuelle majorité » ne prévoyant 
pas de concertation avec les citoyens, il 
n'est guère étonnant que les préoccupa-
tions des Beauchampois ne soient pas 
entendues. Ainsi, aujourd'hui, nombreux 
sont ceux qui connaissent les embûches 
qui les attendent en se rendant au centre 
ville, au marché ou à la gare  (chaussée 
J u l e s  C é s a r ,  A v e n u e 
Georges Clémenceau, ...). D’autant plus, 
s'ils éprouvent une difficulté : incapacité 
permanente (déficience sensorielle, mo-
trice ou cognitive, vieillissement), tem-

poraire (grossesse, accident, mala-
die...), de circonstances extérieures 
(accompagnement d'enfants en bas 
âge, poussettes...) ou encore s'ils doi-
vent tirer une valise ou un panier rou-
lant. En effet, les trottoirs défoncés, 
étroits peuvent être de véritables 
pièges. Souvent, on se trouve dans 
l'obligation de descendre sur la chaus-
sée pour passer. Ne parlons pas des 
mauvaises conditions météorolo-
giques, qui ont, ces derniers hivers, 
dégradé encore un peu plus l'état de 
nos trottoirs et chaussées... 

 
Sur le plan des ERP, des bâtiments 

restent inaccessibles. Ainsi à la Ches-
naie, l'apprentissage de la musique ou 
la participation aux manifestations ne 
sont pas ouverts aux personnes à mo-
bilité réduite. Une faible partie seule-
ment du bâtiment est accessible.  

Fait encore plus marquant, le forum 
des associations de septembre 2011 
ne comportait aucune indication sur la 
présence d'un ascenseur et bon 
nombre d'entre nous ont dû porter leur 
poussette ou attendre tout simple-
ment à l'entrée que le conjoint aille aux 
inscriptions.   

 
Sur le plan de l’emploi, la ville reste 

en dessous des 6 % de l'effectif total 
des personnels. Lors du Conseil Muni-
cipal du 15/12/2008, le Maire s’expri-
mait ainsi : « Quant à l’intégration des 
personnes handicapées dans l’effectif du 
personnel communal, il convient que leurs 
capacités soient en concordance avec les 
postes proposés ». Les collectivités ne 
remplissant pas ou que partiellement 
cette obligation doivent s'acquitter 
d'une contribution au Fonds pour 
l'Insertion des Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publique (FIPHFP). Il 
a pour objectif l’incitation à l’em-
bauche : en percevant les contributions 
des collectivités en défaut et en redis-
tribuant ces sommes à des fins d’acces-
sibilité aux emplois (poste de travail, 
accession aux locaux …) vers les collec-
tivités qui se mettent en règle. Pour 
pallier ses insuffisances, la commune 
vient de passer un appel d'offre pour 

un nouveau (demi) 
Centre de Loisirs ? 

Si l’on en croit l’appel 
d’offre en cours jusqu’au 16 
janvier 2012, la municipalité 
recherche un maitre d’œuvre 
« pour la construction d’une 
structure d’accueil de loisirs 
élémentaire (6-12 ans) ».  

Oubliés les 3-6 ans et la 
structure unique comme celle 
qui était déjà en place qui per-
met de mutualiser les moyens 
et le personnel, d'en finir avec 
l 'occu pa tion  pro bléma-
tique de l'école maternelle 
des Marronniers  et surtout 
de ne pas diviser les familles 
sur différents établisse-
ments ? 
 
du nouveau 
au centre-ville ? 

Les travaux de mise en con-
formité et de réfection des 
cheminements piétons réali-
sés en fin d’année au centre-
ville  n’auront pas permis une 
nouvelle réflexion autour du 
stationnement. 

Les automobiles empiètent 
toujours sur les espaces pié-
tons et les sorties de véhicule 
se font au risque de renverser 
des conducteurs de deux 
roues. 

 
13 élus ! 

Avec 13 élus présents sur 
22, la majorité municipale a 
encore battu des records 
d’absentéisme lors du dernier 
conseil municipal alors que 
nous n’en sommes qu’à mi-
mandat. « L’action publique se 
travaille au quotidien » comme 
l’explique M. LAVAUD dans 
son bilan. 

mains dans les poches... 



à l’affiche : l’UMP ! 
 

M  L a v a u d ,  M m e 
Nordmann, l'UMP n'a pas 
tous les droits à Beauchamp ! 
En tout cas, pas celui de 
recouvrir systématiquement 
les affiches des associations 
beauchampoises.  

Bien sûr, les panneaux 
d'affichage sont trop petits, 
en nombre insuffisant et 
malgré nos préconisations, il 
n'y a pas d'affichage 
d'opinion à Beauchamp.  

Cependant, la démocratie 
impose le respect. Campagne 
ou pas, tout recouvrir avec 
acharnement bafoue le droit 
d ’ e x p r e s s i o n  d e s 
associations. 

Merci d'y mettre bon 
ordre.  

 
les habitants du Stade 
négligés ? 
 

Avec le BIJ (Bureau 
Information Jeunesse) qui 
déménage au centre ville et 
le centre de loisirs des petits 
a u  M a r r o n n i e r s ,  c e 
sont encore des services 
municipaux qui disparaissent 
à proximité du Stade.  

Remplacés par … rien ! 
Voici 3 ans que nous 

d e m a n d o n s  p o u r  l e s 
habitants du quartier la 
réouverture d'un commerce 
de proximité, une antenne de 
s o u t i e n  s c o l a i r e  e t 
d'alphabétisation, la gratuité 
de certains transports, la 
p o s e  d e  p a n n e a u x 
d'information ... en vain. 

 
  

Cette année encore, plusieurs commerces ont fermé 
à Beauchamp. La plupart ont obtenu l’autorisation de 
la Mairie pour être transformés en habitations. Nous 
déplorons vivement l’absence de volonté de la 
municipalité de maintenir ces commerces de 
proximité, de qualité et indispensables à la vie d’une 
commune. 

 
Faudra-t-il attendre la fin du commerce à 

Beauchamp pour s’en inquiéter ? 
 
Les collectivités locales ont un outil à leur 

disposition qui leur permet de préempter afin 
d’acquérir ces locaux et de les mettre à disposition de 
jeunes commerçants moyennant un loyer abordable. 

 
En travaillant avec les commerçants de Beauchamp, 

nous trouverons des solutions pour sauver notre 
commerce de proximité. 

commerces à vendre 

un marché (septembre 2011) ayant pour 
objet : « Le diagnostic portant sur la ges-
tion de l'obligation d'emploi des Travail-
leurs Handicapés ». Tout un pro-
gramme ! 

Comme d'habitude, la municipalité, 
après avoir ignoré cette obligation, fait 
appel à des techniciens (non élus) pour 
minimiser sa responsabilité politique 
évidente. 

Au lieu de voir nos élus, bien involon-
tairement pour la plupart d’entre eux, 
« les mains dans les poches », il suffirait 
peut-être simplement que la commis-
sion pour l’accessibilité travaille en 
transversalité avec les autres commis-
sions et que soit régulièrement posée 
la question :  

« Ce choix permet-il l’accessibilité 
pour tous ? ».  

d’un emprunt toxique à l’autre 
Dans son édito de janvier 2012, 

le Maire débute par « Engage-
ments pris, engagements tenus». 
Lesquels ? En tous les cas, pas celui 
« d’une gestion saine, équilibrée et 
responsable » comme il le décrit 
plus bas. 

Il nous annonce avoir renégocié 
le prêt avec la banque DEXIA.  

A l’heure où de nombreuses 
villes assignent cette banque de-
vant les tribunaux pour tromperie, 
M. le Maire re-signe un nouveau 
prêt avec elle (cherchez l’erreur !). 

Lors du dernier conseil munici-
pal, nous avons eu connaissance, 
dans la communication des déci-
sions prises par le maire, d’un nou-
veau prêt de 6.124 681,24 € sur 
26 ans signé avec DEXIA le 22 
novembre 2011. 

Jusqu’en 2037, le taux est calculé en fonc-
tion du cours de change EUR/CHF (à titre 
exemple : au 31 décembre 2011 le cours du 
change EUR/CHF étant proche de 1.2, notre 
taux d’intérêt appliqué au décompte des 
intérêts serait de 14,50%).  

Les tensions sur le cours de l’euro pour-
raient nous conduire à la catastrophe. (ex : 
en août 2011 le cours de change EUR/CHF 
(franc suisse) était à 1 ce qui déterminait un 
taux d’intérêt de 26,05% !). 

Pour les sept années suivantes une in-
dexation sur le taux de l’EURIBOR sera pra-
tiquée (qui peut dire aujourd’hui quel sera le 
taux en 2037 ?).  

Merci pour les générations futures ! 
Qui conseille qui dans le domaine finan-

cier à la mairie de Beauchamp ! 
Le dossier complet est à votre disposition 

sur notre site : 
www.alternative-beauchamp.fr 



www.alternative-beauchamp.fr
nous contacter : 09 72 11 93 38 / contact@alternative-beauchamp.fr 

Le pire est passé mais le meilleur 
reste à faire ! Le préfet du Val-d'Oise, 
Pierre-Henry MACCIONI, a réuni le 10 
novembre 2011, la Commission Dépar-
tementale de la Coopération Intercom-
munale (CDCI). Celle-ci devait se pro-
noncer sur le projet de schéma départe-
mental de coopération intercommunale 
du Val-d’Oise.  

Dans ce projet remanié en octobre 
dernier, la « super » communauté d’ag-
glomération à 16 communes envisa-
gée en début d’année (cf. 
notre précédent bul-
letin) a été aban-
donnée. En contre-
partie, 10 communes 
(Beauchamp, Bessan-
court, Cormeilles en 
Parisis, Franconville, 
Herblay, La Frette-
sur-Seine, Montigny-lès-
Cormeilles, Pierrelaye, Sannois 
et Taverny) s’engageaient à élabo-
rer et mettre en œuvre un projet 
de territoire commun.  

Cette contre-proposition a été rete-
nue à l'unanimité des suffrages expri-
més avec deux abstentions. Ce nouveau 
schéma a donc été arrêté par le préfet 
le 11 novembre 2011. 

Nous voilà donc engagés dans une 
démarche étendue qui, nous l’espérons, 
apportera plus de résultats que celle 
entamée depuis 2006 par les 6 com-
munes constituant la Communauté 
d’Agglomération du Parisis. 

En effet, vous êtes nombreux à l’avoir 
constaté depuis sur vos feuilles d’im-
pôts, une nouvelle rubrique est appa-
rue : la somme due au titre de l’inter-
communalité. Alors que la mutualisa-
tion des transports publics, de l’eau, des 
déchets ou des équipements sportifs 
devaient permettre des « économies 
d’échelle » en partageant les factures, 
force est de reconnaître que les beau-
champois n’y ont vu pour le moment 
aucune économie… 

La faute à cette coquille vide conçue 
autour de 6 communes sur laquelle 
nous alertions dès 2005 !  

La création d’une intercommunalité 
entraîne automatiquement une aug-
mentation des dotations de l’Etat. 
Faute de volonté politique, certains 
Maires créent des coquilles vides pour 
se conformer à la loi, sans réel projet. 

Et si les dépenses en tout genre aug-
mentent en échappant au débat pu-
blic, les effectifs communaux ne mai-
grissent pas en proportion. On ne mu-
tualise pas, on multiplie. 

L’intercommunalité doit permettre 
la mise en œuvre d’un ensemble de 
projets ambitieux et cohérents notam-
ment dans les domaines suivants : dé-
veloppement économique, déplace-

ments et voiries, préservation 
de l’environnement, im-
plantation et mutualisa-
tion de grands équipe-

ments, politique de l’habitat…  
Il n’en est toujours rien et nous 

le regrettons toujours. 
Avec l’arrivée de 4 nouvelles com-

munes, il est plus que temps 
d’initier un véritable projet 

de territoire où l’intérêt des 
habitants prévaudra 
plus que la couleur 
politique des villes et 

leurs projets individuels. Il est plus que 
temps de supprimer des doublons 
entre communes et communauté d’ag-
glomération et freiner certains inves-
tissements.  

Supprimer les doublons ? Pourtant 
c’était l’idée de départ... 

l’invasion 
 

Chaque dimanche ma-
tin c'est la même chose, le 
centre ville est envahi par les 
camions des commerçants à 
qui l'on ne propose pas 
d'autre choix. Pourtant les 
solutions existent... manque 
la volonté de la municipalité! 

Les riverains subissent et 
ceux qui sont dans l'obliga-
tion de prendre leur voiture 
pour faire leur courses 
sont pénalisés (personnes 
âgées ou personnes dont la 
mobilité est réduite, habi-
tants des quartiers éloignés 
ou des villes voisines...). Et 
c'est notre marché pourtant 
réputé qui voit sa fréquenta-
tion diminuer. 
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ont participé à la rédaction de 
ce bulletin : 

Régis BRASSEUR 
Sylvia CERIANI 
Serge MULLER 
Christine NAIL 

Patrick PLANCHE 
Pascal SEIGNÉ 

Lucien TAUZIA 
Xavier TERRASA 

Antoine WALTER 

Pour les 
personnes 

malvoyantes, une 
version de ce 

document peut 
être obtenue en 

grands caractères 
sur simple 

demande au   
09 72 11 93 38  

question d’argent 
 

Quand on évoque les nouvelles 
dépenses de l’intercommunalité, les 
indemnités d’élus en font également 
partie. Celles du président et des 5 
autres maires viennent s’ajouter à 
c e l l e s  t o u c h é e s  d a n s  l e u r s 
communes alors que l’objectif est de 
mutualiser les compétences. A 
l’inverse, des élus impliqués au 
niveau communal et intercommunal 
ne perçoivent aucune rétribution 
pour leur implication et le travail 
réalisé au sein des 2 structures. 

Ce débat a tourné court lors du 
dernier conseil communautaire 
puisque les 6 maires n’ont pas 
souhaité touché à leurs émoluments 
(jusqu’à 3763 € brut par mois) afin, 
pourtant,  de mieux répartir 
l’enveloppe. Ils ont préféré proposer 
une augmentation des dépenses 
pour verser une indemnité de 41,81 
euros bruts par mois aux simples 
conseillers. 

Dans l’intérêt de qui ? 

ce sera donc 10 communes ! 


